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Le Conseil communautaire a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 

intégrant le Programme Local de l’Habitat et le Plan de Déplacements Urbains par délibération du 15 

Décembre 2015.  

 

Cette délibération fixe les modalités de la collaboration avec les communes et les modalités de la 

concertation préalable. Elle mentionne les modalités de consultation des personnes publiques 

associées et consultées. 

 

 

I) La collaboration avec les 
communes 

La délibération du Conseil communautaire du 15 décembre 2015 fixe comme suit les modalités de la 

collaboration avec les communes : 

 

Organe Rôle Composition Fréque
nce 

Conseil 
communau
taire 

Il approuve la stratégie, les objectifs et les orientations 
du PLU-I au cours de ses 
différentes étapes. 
Un débat sur les orientations du PADD a  lieu en 
conseil communautaire. Il arrête et approuve le PLU-I. 

Statutaire Mensu
elle 

Conférence 
Intercomm
unal e des 
Maires 
 

Elle examine les modalités de collaborations avec les 
communes avant la délibération du conseil 
communautaire arrêtant ces modalités (article L. 123-
6 du  code de l'urbanisme). 
Elle se réunit également après l'enquête publique, 
pour une présentation des avis joints au dossier 
d'enquête publique, des observations du public et du 
rapport du commissaire enquêteur (article L. 123-10 
du code de l'urbanisme). 
C'est aussi un espace de collaboration entre les 
communes: elle peut être saisie à tout autre moment 
d'élaboration du PLU-I, à la demande du comité de 
pilotage, afin de développer des points thématiques 
nécessitant une information ou l'avis des Maires ou de 
traiter une question stratégique ou d'un enjeu 
politique. 

Maires des 13 
communes 
Membres du 
bureau 

2 fois 
minim
um 

Comité de 
pilotage  
Comité 
stratégique 
 

Il est garant du bon suivi du projet et de la tenue du 
calendrier.  
Il valide  les  grandes  orientations  et  les différentes 
étapes d'avancée de la procédure. Il  prend  
connaissance des documents de concertation avant 
leur présentation au public. II reçoit les  personnes   
publiques   associées   en   tant que de besoin. 
    

•Maires des 13 
communes (avec 
chacun un 
suppléant)  
•Vice-Présidents 
chargés du 
Transport, de 
l'Economie, de 
l'Habitat et de 

1 à 2 
fois 
par an 
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Les membres du Copil peuvent participer aux réunions 
publiques de concertation  ainsi  qu'aux  réunions  de  
collaboration    
avec les communes.                              
Il établit l'ordre du jour de la conférence :  
intercommunale des maires du PLU-I.            
d'élaboration du PLU-I. 

l’Urbanisme et de 
l'Environnement 
•Personnes 
publiques à 
associer aux 
grandes étapes 

Comité 
opérationn
el 
 

Il assure le suivi régulier de l'avancement du travail, en 
lien avec le bureau d'étude et les techniciens de 
l'intercommunalité et des communes. 
Les vice-présidents  se répartissent  la présidence des 
groupes de travail thématiques. 
 

•Vice-Présidents 
chargés du 
Transport, de 
l'Economie, de 
l'Habitat et de 
l’Urbanisme et de 
l'Environnement 
•Référent 
politique et/ou 
technique de 
chaque commune 
 

Mensu
elle ou 
autant 
que de 
besoin 
 

Ateliers de 
travail, 
groupes 
thématique
s ou 
sectoriels 

Le comité opérationnel pourra se réunir sous forme 
d'ateliers thématiques ou sectoriels. 
Des   groupes   de   travail   thématiques 
techniques sont constitués. 
Ils participent à chacune des étapes de 
l'élaboration du PLU-I (diagnostic, PADD, 
zonage/règlement, ...) dans la mesure où ils ont un 
rôle de production. 
 
 
Ils ont aussi pour objet le suivi des études 
thématiques  (PLH, PDU etc...). 
Les groupes de travail sectoriels permettent d'aborder 
des points sous un aspect plus géographique ou de 
regrouper des communes ayant les mêmes 
problématiques (exemple: Frouard-Pompey ; Vallée 
de la Mauchère...) 

•Pilotage par un 
élu référent et 
composition de 
un ou plusieurs 
élus 
communautaires 
et communaux (1 
par 
commune) 
selon leur centre 
d'intérêt. 
•Toutes les 
communes sont 
représentées 
dans ces comités 
de pilotage. 

Peut 
être 
prévu 
dans 
un 
cahier 
des 
charge
s 

Cellule 
PLU-I 
dans 
chaque 
commune 

Il s'agit de la constitution d'un réseau de référents, élu 
et technicien, qui sont chargés de participer aux 
groupes de travail en fonction de leur intérêt, 
transmettre les informations aux membres des 
conseils municipaux et assurer les réunions 
techniques communales en tant que de besoin (sur les 
OAP et le zonage notamment) 

Maire ou adjoint 
et technicien 
 

En 
contin
u 
penda
nt 
toute 
la 
procéd
ure 
d'élab
oratio
n 

Réunions 
bilatérales 

Ces réunions pourront se tenir dans chacune des 13 
communes, notamment au stade du diagnostic puis 
de l'élaboration du règlement et du zonage. 

•A l'initiative de 
chaque maire en 

En 
tant 
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par 
commune 

fonction des 
sujets abordés 
•Vice-président 
à l'urbanisme ou 
vice-président 
concerné en 
fonction du 
thème de travail 
et des arbitrages 
sollicités 

que de 
besoin 

Séminaire Informer l'ensemble des partenaires et acter l'avancée 
du projet 

Regroupant 
l'ensemble des 
intervenants 

1 par 
an 

Source : extrait de la délibération du Conseil communautaire du 15 décembre 2015. 

 

Conseil communautaire :  

Le Conseil communautaire s’est réuni aux dates suivantes : 

- Le 15 décembre 2015 pour la prescription du PLU-I  qui détermine les objectifs de l’élaboration 

du PLU-I, 

- Le 31 janvier 2019 pour débattre des orientations du PADD. 

Le Conseil devra de nouveau se réunir pour arrêter puis pour approuver le PLU-I. 

Conférence intercommunale des maires : 

La conférence intercommunale des Maire s’est réunie : 

- Le 17 novembre 2015 pour examiner les modalités de la collaboration avec les communes pour 

l’élaboration du PLU-I, 

- Le 20 décembre 2016, dans le cadre d’un bureau élargi aux Maires pour examiner les résultats 

des entretiens menés dans chacune des communes 

- Le 11 juillet 2018 en conférence des Conseillers Municipaux pour examiner la mise en œuvre 

du projet de territoire par les orientations établies pour le PADD du PLU-I. 

La conférence intercommunale des Maires devra à nouveau se réunir après l’enquête publique pour 

une présentation des avis joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du 

rapport du commissaire enquêteur. 

Comité de pilotage : 

Le comité de pilotage s’est réuni : 

- A la phase diagnostic : 

o Le 10 janvier 2017 : atelier mobilité déplacement 

o Le 17 janvier 2017 : atelier développement économique 

o Le 18 janvier 2017 : atelier environnement 

o Le 24 janvier 2017 : atelier attractivité résidentielle 

- A la phase PADD – OAP – POA : 

o Le 24 mai 2018 : atelier mobilités PADD et OAP  
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o Le 12 juin 2018 : atelier habitat  

o Le 5 mars 2019 : atelier environnement  

o Le 8 mars 2019 : COPIL POA Habitat  

o Le 12 mars 2019 : COPIL POA Déplacements  

Comité opérationnel, réuni en ateliers de travail ou groupe thématique ou 
sectoriel  

- Le 3 novembre 2016 : visite en bus et présentation par chaque commune des enjeux du 

territoire 

- Le 31 mars 2017 : séminaire pour la définition des orientations du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables 

- Le 1er juin 2018 : atelier polarités structurantes  

- Le 5 juin 2018 : atelier extension urbaine  

- Le 15 mars 2019 : atelier règlement 1  

- Le 22 mars 2019 : atelier règlement 2 

Cellule PLU-I :  

A chaque réunion des comités de pilotage et opérationnels les cellules PLU-I ont été conviées.  

Réunions bilatérales par communes :   

Dans chaque commune, une réunion a été tenue : 

- Fin 2016, au lancement des études : chaque commune a présenté les enjeux et projets propres 

à son territoire, qui ont été pris en compte dans l’élaboration du diagnostic 

- Automne 2018 : en présence du Président de la CCBP, les élus ont échangé sur les projets de 

construction et d’extension urbaine au regard des orientations du SCoT 

- Fin 2018 : le projet de zonage a été présenté et amendé  

A la demande des communes, des réunions supplémentaires ont été tenues pour permettre une 

meilleure compréhension du projet et si besoin une adaptation de ce dernier. 

Séminaires :  

- Le 31 mars 2017 : séminaire pour la définition des orientations du PADD 

- Le 11 juillet 2018 : Conférence des conseillers municipaux 

- Le 22 novembre 2019 : Séminaire d’information de l’ensemble des acteurs valant réunion 

des PPA. 

Les réunions du comité de pilotage ont permis par ailleurs chaque année d’informer et d’acter avec 

l’ensemble des acteurs du contenu et de l’avancement du projet de PLU-I. 
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II) La concertation avec le public 

La délibération du Conseil communautaire du 15 décembre 2015 fixe comme suit les modalités de la 

collaboration avec les communes : 

Objectifs de la concertation Modalités 

Informer les citoyens de 
l'avancement de la démarche 
 

Mise  à   disposition   d'éléments   d'information  
sur   le contenu et l'avancement des études et 
de la procédure:  

- sites internet intercommunaux et 
communaux existants,  

- bulletins intercommunaux et 
communaux,  

- articles de presse, 
- panneaux d'exposition en mairie et à la 

Communauté de Communes, 
- réunions publiques en communes. 

 

Recueillir   des   propositions   et des avis . Mise en place au siège de la CC et dans 
chacune des 13 communes  d'un registre  de  
concertation  permettant  au public d'exprimer 
ses observations  et propositions, et cela aux 
heures et jours habituels d'ouverture 
. Recueil des observations par courrier adressé 
à M. Le Président de  la Communauté  de  
Communes  du Bassin de Pompey, rue des 
Quatre Eléments - BP 60 008 1 -54 340 Pompey- 
ou à l'une des 13 communes membres 
. Organisation de réunions publiques en 
communes permettant de débattre avec la 
population sur les enjeux de développement et 
les modalités de mise en œuvre. 

Enrichir le projet de points de vue différents . Organisation  d'ateliers  de  coproduction  avec  
les représentants  d'associations,  usagers,  en  
préalable  à l'établissement du PADD 
. Association à différents stades de la procédure  
des personnes publics associées conformément  
au  code  de l'urbanisme : services  de  l'Etat,  
conseil  départemental  et régional, SCOT, 
chambres consulaires etc... 

Source : extrait de la délibération du Conseil communautaire du 15 décembre 2015. 
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Informer les citoyens de l'avancement de la démarche 

Exemples de publication internet ou papier  

Un site dédié a été créé par le Bassin de Pompey : https://plui.bassinpompey.fr/ 

Sur ce site ont été mise en ligne : 

-  les pièces du PLU-I lorsque leur état d’avancement et de validation le permettait, 

- Les délibérations,  

- Les présentations des ateliers, des réunions publiques et de la Conférence des Conseillers 

Municipaux du 11 juillet 2018, 

- Des informations sur : 

o Ce qu’est un PLU-I, 

o L’avancement des études, 

o Les moyens pour s’informer et participer à la démarche. 

 
 

 

  

https://plui.bassinpompey.fr/
https://plui.bassinpompey.fr/fileadmin/PLUi/Telechargements/18-07-11-Conf_des_Conseillers_M_Presentation_Complete.pdf
https://plui.bassinpompey.fr/fileadmin/PLUi/Telechargements/18-07-11-Conf_des_Conseillers_M_Presentation_Complete.pdf
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Mis à disposition dans le hall du siège de la communauté de communes : 

 

 

  



 
 

PLUI-HD de la Communautés de Communes du Bassin de Pompey – Bilan de la concertation  10 
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Millery :  
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Custines :  
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Articles de presse 

 

Plusieurs articles de presse ont été publiés : 
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Panneaux d'exposition en mairie et à la Communauté de Communes 

Une exposition itinérante a été exposée dans chaque mairie et au siège de la communauté de 

communes.  

 

Photo des Panneaux d'exposition au siège de la CC de Pompey : 

 
Source : Verdi  

 

Réunions publiques en communes 

 

Afin de présenter le projet de PLU-I au public, 18 réunions publiques ont été tenues. 

 

En 2018 cinq réunions publiques ont été programmées pour la présentation du diagnostic et du 

PADD : 

26/09/2018 : Pompey – Marbache  (salle du centre socioculturel à Pompey) 

18/10/2018 : Champigneulles – Frouard (salle des fêtes à Champigneulles) 

30/10/2018 : BAD – LSC (salle Multi-Activités rue jules ferry à Lay-Saint-Christophe) 

05/11/2018 : Montenoy – Millery – Custines – Malleloy – Faulx (salles des fêtes à Custines) 

15/11/2018 : Liverdun – Saizerais (salle Multi-Activités à Saizerais) 

 

En 2019 une réunion dans chaque commune a été programmée pour la présentation de la traduction 

des orientations du PADD dans les POA, OAP, zonage et règlement : 

27/06/2019 : Liverdun (en Mairie, Salle du Conseil) 

28/06/2019 : Millery 

03/07/2019 : Marbache (Mairie) 

04/07/2019 : Pompey  (Salle des fêtes, centre socioculturel) 

27/08/2019 : Champigneulles (Moulin des Générations,) 

29/08/2019 : Faulx (Salle des Fêtes) 

30/08/2019 : Montenoy (salle polyvalente) 
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04/09/2019 : Bouxières Aux Dames (Salle Lambing) 

05/09/2019 : Lay Saint Christophe (Salle Multiactivité) 

06/09/2019 : Malleloy (Salle Polyvalente) 

11/09/2019 : Custines (Salle des Fêtes) 

12/09/2019 : Saizerais (Salle Multiactivité) 

13/09/2019 : Frouard (Salle de l’Ermitage) 

 

Chaque réunion a fait l’objet d’une présentation par le Bassin de Pompey, suite à laquelle le public a 

été invité à prendre la parole. 

Les habitants et usagers du territoire ont été invités à se rendre à ces réunions publiques par la mise 

en ligne du calendrier sur la page dédiée du site internet du PLU-I de la Communauté de Communes 

du Bassin de Pompey.  
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Recueillir des propositions et des avis  

Registre  de  concertation au siège de la CC et dans chacune des 13 communes   

Un registre de concertation a été mis à disposition du public dans chaque commune. 

  

Recueil des observations par courrier 

Des observations du public ont été reçues : 

- Par courrier (environ 30 courriers reçus), 

- Par mail, 

- Par poste sur le site internet (16 messages postés). 

 

Un formulaire numérique mis en place sur le site internet de la Communauté de Communes pour 

recueillir les observations du public : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://plui.bassinpompey.fr/sinformer-participer 

 

 

Organisation de réunions publiques en communes 

Voir ci-avant. 

 

  

https://plui.bassinpompey.fr/sinformer-participer
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Enrichir le projet de points de vue différents 

Organisation  d'ateliers  de  coproduction   

Des ateliers ont été organisés au lancement des études pour présenter les premiers éléments de dia-

gnostic et recueillir les avis des participants.  

Association à différents stades de la procédure  des personnes publics associées 

Deux réunions des personnes publiques associées ont été organisées : 

- Le 16 mars 2018 pour la présentation du diagnostic et du PADD,  

- Le  22 novembre 2019 pour la présentation des POA, OAP, règlement et zonage.  

 

Des réunions spécifiques avec certaines personnes publiques associées (SCOT, DDT, PNRL, chambre 

d’agriculture, UDAP) ont eu lieu dans le courant de l’année 2019. 
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Annexes au bilan de la concertation 

 

 

- Comptes-rendus et supports de présentation des réunions de concertation 

- Détail des courriers et mentions aux registres de concertation 


